
Central Classics veut réaliser toute une série de salons remarquables. 
Ceci demande le respect d’un certain nombre de principes.

Règlement salon de Central Classics

1. Pendant les jours du salon, les participants ont l’occasion de vendre ou d’échanger des motos et des cyclo- 
moteurs ou de les exposer, tant que l’année de construction date de 1980 ou d’avant les années 80. Tous les 
autres articles proposés doivent avoir un lien direct avec des motos ou des cyclomoteurs de cette période, ceci 
sera decidé par l’organisation. Tous les articles ne répondant pas à ces critères doivent être retirés du salon dès 
la première demande.  

2. Les salons de Central Classics auront lieu dans les Halles de l’Expo Houten.  Il y a de la moquette sur le sol 
des halles. Un récipient à huile doit être placé sous chaque moto et cyclomoteur ainsi que sous les pièces 
détachées. L’organisation met à disposition des carreaux de tapis au stand de l’organisation. Les pièces 
détachées, étalées par terre, doivent être posées sur une toile apportée par le participant.  On attend de tous 
les participants un comportement responsable par rapport à la moquette.  Il est interdit d’accrocher aux murs, 
au plafond, aux piliers, etc. (pas de scotch ni punaises, etc.) La hauteur maximale des stands est 3m50. 
L’exposant est obligé de laisser son stand vidé et propre.

3. Les halles sont ouvertes pour la mise en place des stand aux horaires suivantes: vendredi de 14h00 à 21h00 
et samedi de 07h00 à 08h15, toutes les voitures et tous les camions doivent avoir quitté les halles à 08h30 
(à 9h00 ouverture aux visiteurs). Dimanche ouverture pour exposants à partir de 08h00 par les portes 
d’accès pour piétons aux portes coulissante 1, le montage du stand n’est pas possible. Démontage des stands 
dimanche de 16h00 à 20h00. 
Ouvert au public: samedi de 9h00 à 13h00 et de 13h00 à 17h00, et dimanche de de 9h00 à 13h00 et de 13h00 à 
16h00. Tous les exposants sont priés d’être présents pendant les heures d’ouverture. 
Pour le montage et le démontage des stands, les voitures et les camions de moins de 3.500 kg peuvent entrer 
dans les halles. (Les camions et les fourgons plus lourds NE sont PAS autorisés, veuillez contacter l’organisation.) 
Les participants suivent les directives des représentants de l’organisation. 

4. Il est interdit de démarrer les motos ou les cyclomoteurs dans les halles.  La quantité de carburant dans les 
réservoirs doit rester au strict minimum.  Toutes les batteries sont déconnectées.  Il est interdit de fumer dans 
les halles et dans les autres espaces de l’Expo Houten.

5. L’organisation ne fait jamais partie, ne participe pas et n’est jamais responsable d’un accord d’échange ou de 
vente ou d’autres ententes verbales ou convenues écrites entre quelconques parties. Chacun participe au salon 
à ses propres risques, l’organisation n’est pas responsable de dégâts éventuels causés aux objets ou aux 
personnes, soit qu’un vol soit autre. Tout ceci au sens le plus large. 

6. L’enregistrement ne donne pas évidemment  droit à la participation et à l’emplacement.  L’organisation ne 
peut pas traiter un enregistrement, attribuer moins de surface que demandée, ni modifier ou annuler un em-
placement déjà attribué ou payé,  sans que le participant en question soit en droit de réclamer des 
dédommagements. Des sommes eventuellements payées seront remboursées proportionellement.

7. Après l’inscription, chaque participant reçoit la facture, à régler dans les 10 jours.  En cas d’annulation dans 
les 3 semaines avant l’ouverture du salon, il n’y aura plus de remboursements. 2 semaines avant l’ouverture du 
salon, les cartes d’exposants et les informations concernant l’emplacement seront envoyées par courrier postal. 
(Ajout 2020: Si le salon ne peut pas se dérouler en raison de la modification des directives RIVM pour corona, 
tous les montants payés seront remboursés à 100%.) Les autres informations éventuelles seront communiquées 
le plus possible par e-mail.

8. En s’enregistrant et/ou en réglant le montant de participation, l’exposant accepte ce règlement du salon de 
Central Classics.  Ce règlement est consultable sur le site-web: www.centralclassics.nl.

Central Classics est organisateur, et partie de Dipebé Holding b.v.
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